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certifie sur ’honneur héberger 4 mon domicile ci-dessus mentionné :

Mme, Melle, M (")
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Signature

(*) Rayer la menlion inutile

JOINDRE : ia photocopie de Ia carte nationale d'identité ou la carle de séjour, ainsi gue la dernidre
factune d'électricité oy quittance de loyer,

Article 4411

Constitue un faux toute altération frauduleuse de 1a vérité, de nature & causer un préjudice el
accomplle par quelque moyen que ce solt, dans un écrit ou tout autre support d'expression de la pensée
qul a pour abjel ou qui peut avorr pour affet d'établir 1a preuve d’'un droil ou d'un falt ayani des

conséquences Jurldlques.
Lnfaux of Fusnan oo faux s6nt nunis de trolg ans d'amorlsannemenl el da 45000 € d'amendo.




